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(54) Chaussure et son semelage

(57) Chaussure comportant une tige (10) et un se-
melage externe (20), la tige (10) surmontant le semelage
externe (20), le semelage externe (20) comportant de-
puis le bas vers le haut : �
- une semelle externe (21) ou couche de contact en ma-
tériau adhérent, �
- un insert (30) présentant des caractéristiques de rigidité

disposé au moins en partie en contact avec la face su-
périeure de la couche de contact (21),�
- une couche supérieure dite de confort (22), disposée
directement sous la tige,�

caractérisée en ce que l’insert (30) comporte une partie
avant (33) présentant une remontée (35) le long de la
couche supérieure de confort (22).
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Description

�[0001] L’invention concerne une chaussure notam-
ment de sport comportant une tige surmontant un seme-
lage externe réalisé selon un profil stratifié en plusieurs
couches remplissant des fonctions distinctes.
�[0002] Une telle chaussure est connue par le FR 2 685
173 qui concerne une structure modulaire de semelage
comportant depuis le bas vers le haut :�

- une couche externe dite de contact, en matériau ad-
hérent tel que du caoutchouc ou similaire, qui est
destinée à fournir une bonne accroche au sol et une
bonne résistance à l’abrasion,

- une couche intermédiaire, dit "nerf’, disposée direc-
tement en contact avec la face supérieure de la cou-
che de contact, qui présente des caractéristiques
contrôlées de rigidité en torsion et en flexion,

- une couche supérieure dite de confort en matériau
amortissant qui est disposée directement sous la ti-
ge, c’est- �à-�dire au plus près du pied et qui présente
des caractéristiques d’amortissement et/ou d’élasti-
cité vis-�à-�vis des chocs. Cette dernière couche est
assemblée directement sur la tige de la chaussure.

�[0003] Une telle construction de chaussure et surtout
de son semelage permet d’obtenir un concept modulable
de semelle dans laquelle chaque couche remplit des
fonctions bien distinctes, dont la modulation permet de
fournir des chaussures répondant aux différents besoins
devant être remplis en fonction du sport particulier à la
pratique duquel est destinée la chaussure.
�[0004] Le FR 2 777 429 décrit également une chaus-
sure munie d’un semelage en trois couches dans lequel
la couche intermédiaire, dite "nerf", comporte des évide-
ments transversaux de forme particulière destinés à four-
nir un appui sur et stable de la chaussure, et notamment
à fournir un appui en "prise de carre", c’est- �à-�dire accro-
che accrue dans les terrains en devers.
�[0005] Le but de la présente invention est de proposer
une amélioration aux constructions de semelage externe
du type évoqué ci- �avant.
�[0006] Un but de la présente invention est notamment
de proposer une construction de semelage qui fournisse
un effet de relance. Un tel effet de relance est intéressant
pour une utilisation en course à pied, mais aussi selon
le cas pour une utilisation marche ou autre.
�[0007] Ce ou ces buts sont atteints dans la chaussure
selon l’invention, qui est du type comportant une tige sur-
montant un semelage externe, comportant depuis le bas
vers le haut une semelle externe présentant des carac-
téristiques d’adhérence, un insert présentant des carac-
téristiques contrôlées de rigidité, et une couche supé-
rieure de confort en matériau amortissant et/ou viscoé-
lastique, par le fait l’insert comporte une partie avant re-
montant le long de la couche supérieure de confort.
�[0008] Lors de la marche, course à pied, l’insert vient
par sa partie avant comprimer, ou empêcher la déforma-

tion, de la couche de confort dans les phases de flexion
du pied, de ce fait de l’énergie supplémentaire est em-
magasinée par la couche de confort, cette énergie étant
restituée lors de la phase suivante de détente du pied.
�[0009] La remontée de l’insert permet donc d’obtenir
par la compression de la couche de confort un effet de
relance supplémentaire, qui vient s’ajouter à l’effet de
relance lié au matériau plus ou moins rigide constituant
ledit insert.
�[0010] De toute façon l’invention sera mieux comprise
et d’autres caractéristiques de celle-�ci seront mises en
évidence à l’aide de la description qui suit en référence
au dessin schématique annexé en illustrant à titre
d’exemple non limitatif plusieurs modes de réalisation et
dans lequel :�

- la figure 1 est une vue en perspective d’une chaus-
sure selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée de la
chaussure de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de dessous en perspective
de la chaussure de la figure 1 avant assemblage de
la semelle externe,

- la figure 4 est une vue de dessous en perspective
illustrant le montage final du semelage,

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 2 selon
un second mode de réalisation,

- la figure 6 est une vue de dessous en perspective
illustrant le montage final du semelage.

�[0011] La figure 1 représente une chaussure 1 selon
l’invention constituée d’une tige 10 et d’un semelage ex-
terne 20 surmonté par ladite tige.
�[0012] Dans l’exemple représenté la chaussure 1 est
une chaussure destinée à la course notamment sur des
terrains accidentés et présente donc une tige 10 assez
basse et un semelage externe 20 amortissant mais néan-
moins assez bas de façon à ne pas porter préjudice à la
stabilité du pied sur des terrains accidentés ou en devers.
�[0013] La tige 10 est munie, de façon connue en soi,
d’un système de laçage 11 et d’un embout avant 12.
�[0014] Le semelage 20 comporte, de façon connue en
soi, une semelle externe 21 ou couche de contact en
matériau adhérent et résistant à l’usure tel que du caout-
chouc, un insert 30 constitué en l’occurrence de deux
parties respectivement avant 33 et arrière 31, et d’une
couche supérieure dite de confort 22 qui est en matériau
amortissant tel que de l’EVA.
�[0015] Cette couche de confort 22 peut également être
en un matériau viscoélastique tel qu’élastomère, mousse
PU.
�[0016] L’insert 30 est, dans l’exemple représenté,
constitué de deux parties respectivement arrière et avant
31 et 33, mais il pourrait bien évidemment être en une
seule partie.
�[0017] La partie arrière 31 de l’insert n’est pas décrite
de façon détaillée. Dans l’exemple représenté cette par-
tie arrière 31 a une forme de voûte s’étendant jusque sur

1 2 



EP 1 972 224 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

les bords de la semelle externe 21 et définissant des
pattes 32 entourant cette semelle externe comme décrit
dans le EP 1 447 019, cette construction étant avanta-
geuse pour l’accroche sur des terrains non plats.
�[0018] Dans ce mode de réalisation une cale 50 en
matériau amortissant tel qu’EVA, mousse PU est inter-
posée entre la partie arrière 31 de l’insert et la couche
de contact 21 (cf. figure 3), cette cale 50 pourrait être
supprimée de façon à avoir un contact direct de 31 et 21.
�[0019] Bien entendu cette partie arrière 31 de l’insert
pourrait avoir une toute autre forme/�construction en fonc-
tion du résultat recherché et/ou type de chaussure.
�[0020] L’insert 30 est de préférence en un matériau
élastiquement déformable, c’est-�à-�dire un matériau re-
lativement rigide et ayant des caractéristiques contrôlées
de rigidité en torsion et en flexion, et ayant un module
d’Young E supérieur à 40MPa.
�[0021] Les matériaux préférés pour cet insert sont :�

- polyuréthane (PUR, TPU) chargé ou non chargé de
module d’Young E supérieur à 40MPa,

- polyamide (PA) chargé ou non chargé,
- polyéthylène et globalement tous les matériaux syn-

thétiques ayant un module d’Young E supérieur à
40MPa.

�[0022] Les matériaux "composites", par exemple à ba-
se de fibre de verre/�carbone et résine synthétique ayant
un module d’Young E supérieur à 50MPa sont également
envisageables.
�[0023] On peut également envisager l’utilisation de
matériaux métalliques et par exemple d’alliages d’alumi-
nium pour certaines parties de l’insert 30.
�[0024] Pour chaque insert 30 ou partie d’insert 31, 33,
l’épaisseur sera fonction du degré d’élasticité souhaité
et du module d’Young du matériau choisi.
�[0025] En fonction des applications recherchées les
deux parties d’insert 30, 31 peuvent avoir des raideurs
semblables ou différentes, dans ce dernier cas la partie
d’insert 30 peut être choisie plus raide que la partie d’in-
sert 31, ou inversement.
�[0026] Dans le cas représenté et comme le montrent
particulièrement les figures 3 et 4, la partie arrière 31 de
l’insert se prolonge vers l’avant par deux branches 32a
s’écartant en forme de V et ayant une épaisseur réduite
par rapport au reste de ladite partie arrière 31.
�[0027] La partie avant 33 de l’insert comporte égale-
ment deux branches 34 horizontales ayant des formes
légèrement divergentes correspondant à celles des
branches 32a de la partie arrière 31 de l’insert. Ces deux
branches 34 se prolongent vers l’avant par une remontée
verticale 35 qui couvre la couche supérieure de confort
22 et l’embout avant 12 de la tige 10 (cf. figure 1). Dans
l’exemple représenté la remontée avant 35 de l’insert
s’étend uniquement au bout de la chaussure, ie pas sur
les côtés de celle- �ci. Selon le cas, elle peut également
remonter sur les côtés.
�[0028] Le fait d’avoir l’insert 30 en deux parties 31, 33

permet de réduire le nombre de moules nécessaires pour
la réalisation de celui-�ci. En effet par chevauchement des
branches 32a et 34 des parties respectivement arrière
et avant de l’insert, on peut utiliser un même type d’insert
pour plusieurs pointures de chaussure. Il suffit d’avoir un
recouvrement fonction de la longueur de la chaussure et
de procéder au collage. Les deux parties d’insert 30, 31
peuvent également être reliées ensemble sans chevau-
chement ou être simplement aboutées.
�[0029] Les branches 34 présentent également une
épaisseur réduite dans leur zone 34a de recouvrement
avec les branches 32a, de façon à éviter toute disconti-
nuité au niveau de l’insert. Enfin les branches 34 présen-
tent dans la zone horizontale un élargissement 34b pou-
vant être visible sur les cotés du semelage une fois la
chaussure montée. La remontée verticale 35 a,� dans
l’exemple représenté, la forme d’un U vertical inversé
reliant les deux branches horizontales 34.
�[0030] Les figures 1 à 4 illustrent un premier mode de
réalisation dans lequel un premier sous ensemble cou-
che de confort 22-�partie arrière 31 de l’insert est réalisé
par collage (cf. figure 3).
�[0031] Ce premier sous ensemble est assemblé par
collage à la tige 10 munie d’un embout avant 12 et d’une
semelle strobel 13, ladite tige étant montée sur une forme
(non représentée sur le dessin).
�[0032] La partie avant 33 de l’insert est ensuite assem-
blée, par collage, à la fois à la tige et au premier sous
ensemble couche de confort 22-�partie arrière 31 de l’in-
sert, comme montré à la figure 4.
�[0033] Lors de cet assemblage la partie avant 35 de
la partie de l’insert avant 33 emprisonne à la fois la cou-
che de confort 22 et la tige 10.
�[0034] Enfin la semelle externe 21 ou couche de con-
tact est assemblée par collage sur l’ensemble ainsi cons-
titué.
�[0035] Avec la construction selon l’invention, la partie
avant de renfort 33 vient par sa remontée avant contrain-
dre à la fois la couche de matériau amortissant 22 et la
tige 10.
�[0036] Lors d’un mouvement de flexion de la chaus-
sure se produisant lors d’un mouvement d’appui de la
partie avant du pied sur le sol, le matériau constituant la
couche de confort 22 est contraint et empêché de se
dilater, de ce fait dès la fin du mouvement de flexion, ledit
matériau de cette couche 22 tendra à reprendre sa forme
initiale et libèrera une énergie qui viendra s’additionner
à celle restituée par le matériau élastique constituant la
partie avant 33 de l’insert. La raideur de la tige peut éga-
lement influer sur la restitution d’énergie.
�[0037] Par une construction simple on augmente ainsi
de façon importante la quantité d’énergie restituée à la
fin du mouvement de flexion, quantité d’énergie qui se
traduit par une impulsion supplémentaire appréciable en
course.
�[0038] Bien entendu la construction évoquée ci-�avant
n’est pas limitée à une application course et peut égale-
ment se révéler forte intéressante dans d’autres domai-
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nes et notamment dans une application marche à pied
ou autre.
�[0039] Les figures 5 et 6 illustrent un autre mode de
réalisation de l’invention dans lequel les éléments simi-
laires ou équivalents seront désignés par les mêmes ré-
férences.
�[0040] En fait dans ce second mode de réalisation, la
chaussure comporte exactement les mêmes éléments,
la seule différence résidant dans le mode d’assemblage
de ceux-�ci.
�[0041] Dans ce cas la partie avant 33 de l’insert cons-
titue un sous ensemble distinct avec l’embout avant 12
de la tige de la chaussure.
�[0042] Ce sous ensemble peut être réalisé par collage
de ces deux éléments ou encore par surmoulage de l’em-
bout avant 12 sur la partie avant de l’insert 33, ou inver-
sement.
�[0043] Dans ce second mode de réalisation les étapes
d’assemblage sont légèrement différentes. En effet com-
me montré sur la figure 5, on réalise tout d’abord trois
sous ensembles :�

- un premier sous ensemble constitué par la tige 10
montée sur forme mais sans embout avant,

- un second sous ensemble constitué par l’embout
avant 12 et la partie avant d’insert 33,

- et un troisième sous ensemble constitué par la cou-
che de confort 22 et la partie arrière 31 d’insert.

�[0044] Le second sous ensemble 12-33 est positionné
et assemblé sur la tige par collage et ensuite le troisième
sous ensemble est mis en place et collé entre la tige et
le second sous ensemble comme indiqué par la flèche
F sur la figure 6.
�[0045] Ce second mode d’assemblage présente
l’avantage que le positionnement de la partie avant d’in-
sert 33 par rapport à la tige 10 et à l’ensemble couche
de confort 22-�partoe arrière 31 d’insert est plus facile.
�[0046] Ensuite la semelle externe 21 est collée comme
représentée sur la figure 4.
�[0047] Bien entendu la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrits ci-�avant à titre
d’exemple non limitatifs mais en englobe tous les modes
de réalisation similaires ou équivalents.

Revendications

1. Chaussure comportant une tige (10) et un semelage
externe (20), la tige (10) surmontant le semelage
externe (20), le semelage externe (20) comportant
depuis le bas vers le haut : �

- une semelle externe (21) ou couche de contact
en matériau adhérent,
- un insert (30) présentant des caractéristiques
de rigidité disposé au moins en partie en contact
avec la face supérieure de la couche de contact

(21),
- une couche supérieure dite de confort (22),
disposée directement sous la tige,

caractérisée en ce que  l’insert (30) comporte une
partie avant (33) présentant une remontée (35) le
long de la couche supérieure de confort (22).

2. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que  la remontée avant (35) de l’insert remonte
également le long de la tige (10) de la chaussure.

3. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que  la remontée
avant (35) de la partie de l’insert avant (33) s’étend
uniquement au bout de la chaussure.

4. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que  l’insert (30) est
en deux parties, respectivement avant (33) et arrière
(31).

5. Chaussure selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que  la partie avant de l’insert est
plus raide que la partie d’insert arrière (31).

6. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que  la partie arrière
(31) de l’insert est plus raide que la partie avant (30)
de l’insert.

7. Chaussure selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisée en ce que  la couche de
confort est en un matériau amortissant ou viscoélas-
tique.

8. Chaussure selon la revendication 1 à 7, caractéri-
sée en ce que  la tige (10) comporte à son extrémité
avant un embout avant (12).

9. Chaussure selon la revendication 8, caractérisée
en ce que  l’embout avant (12) et la partie avant (33)
de l’insert forment un sous ensemble.

10. Chaussure selon la revendication 9, caractérisée
en ce que  l’embout avant (12) est surmoulé sur la
partie avant (33) de l’insert.
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